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ORDRE DU JOUR 
CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION 

MONT-SAINT-MICHEL - NORMANDIE 

Jeudi 6 avril 2023 à 19 heures 
A la Salle de l’Espace Culturel – 20, rue Saint-Exupéry à Isigny-le-Buat (50540) 

 
 

Rapporteur N° Délibération Etat 

M. NICOLAS Approbation du procès-verbal du conseil communautaire 2 mars 2023 Unanimité 

M. NICOLAS 55.  Partenariats : Opération de revitalisation de territoire : signature de 
la convention cadre Unanimité 

M. NICOLAS 56. Concernant le vote du budget primitif : « Souhaitez-vous un vote à 
bulletin secret ? » Rejeté 

M. NICOLAS 57. a à j) Finances : adoption des budgets primitifs du budget principal 
et des budgets annexes 2023 Majorité 

M. NICOLAS 58. a) Finances : autorisations de programme et crédits de paiement – 
Ecole des arts de Saint-Hilaire du Harcouët Unanimité 

M. NICOLAS 58.  b) Finances : autorisations de programme et crédits de paiement – 
Pôle de santé de Ducey Unanimité 

M. NICOLAS 58.  c) Finances : autorisations de programme et crédits de paiement – 
Pôle enfance de Pontorson Unanimité 

M. NICOLAS 58.  d) Finances : autorisations de programme et crédits de paiement – 
Pôle de santé de Mortain Unanimité 

M. NICOLAS 59. Finances : vote des taux de fiscalité directe locale Unanimité 

M. NICOLAS 60. Finances : vote des taux de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères Majorité 

M. NICOLAS 61. Finances : annulation de la délibération n°2023/03/02 -31 et 
autorisation de versement d’acomptes sur subventions aux 
associations 

Unanimité 

M. NICOLAS 62. Finances : attribution des subventions aux associations d’un 
montant supérieur à 10 000 € Majorité 

M. LAMBERT 63. Urbanisme : propositions d’évolution du PLUI Avranches – Mont 
Saint- Michel Majorité 

Mme FERREIRA 64. Economie : cession de terrains ZA Téractive à Romagny, pour le 
projet d’aménagement cyclable de la commune de Mortain-Bocage Unanimité 

M. JUQUIN 65. Commande publique : attribution de marché de réalisation d'un 
réseau de transfert des effluents eaux usées issues de Tirepied 
"Ecoparc" vers Ponts "La Maréchalerie" 

Unanimité 

M. BICHON 66. GEMAPI : détermination du produit de la taxe pour la GEMAPI 2023 Majorité 

M. BICHON 67. GEMAPI : Loi Climat et Résilience – communes soumises à érosion Majorité 

M. NICOLAS 68. Déchets : attribution des marchés de fourniture et livraison de sacs 
destinés à la collecte des déchets d'ordures ménagères, de tri 
sélectif, de biodéchets et de verre 

Unanimité 



M. NICOLAS 69. Déchets : attribution des marchés de traitement et valorisation 
bois A/B Unanimité 

M. NICOLAS 70. Déchets : tarification des professionnels en déchèterie pour 2023 Unanimité 

Mme BRUNAUD-
RHYN 

71. Assainissement : attribution de marché de travaux de 
restructuration du réseau d'eaux usées à Ducey-les-Chéris Unanimité 

Mme SEGUIN 72. Enfance-jeunesse : statuts - intérêt communautaire « espace des 
parents » Unanimité 

 

Présentation des décisions prises dans le cadre des délégations au Président et/ou au Bureau 

 



























































 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Département de la Manche 

 

 

 CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

MONT-SAINT-MICHEL - NORMANDIE 

 

Extrait du registre des délibérations 
  

 
 

Séance du jeudi 6 avril 2023 
 

Membres en exercice :    129 
 

Date de convocation : 
31/03/2023 
 

Date de publication :  
13/04/2023 

 
 
 

L'An Deux Mille Vingt-trois, le jeudi 6 avril à 19 heures, les membres du 
Conseil communautaire, dûment convoqués, se sont réunis à l’espace 
culturel d’Isigny-le-Buat – 20 rue Saint-Exupéry, sous la présidence de 
Monsieur David NICOLAS, Président. 

 

Conseillers titulaires présents : 100 
Jocelyne ALLAIN (départ après Q°63), Rémi ANFRAY, Thierry ARMAND (départ après Q°57j), Philippe AUBRAYS, Alain 
BACHELIER (départ après Q°57a), Loïc BAILLEUL, André-Jean BELLOIR, Jérôme BENOÎT, Mikaël BERHAULT (départ après 
Q°61), Vincent BICHON, Jacques BONO, Fernand BOURGET, Jacky BOUVET, Noël BOUVIER, Jean-Paul BRIONNE (départ 
après Q°64), Catherine BRUNAUD-RHYN, Valérie BUNEL (départ après Q°63), Eric CAILLOT (départ après Q°66), Nadine 
CALVEZ, Gilles CHEVAILLIER (départ après Q°63), Eric COURTEILLE, Gilles DELAFOSSE, Lyne DELAUNAY, Christine 
DEROYAND, Loïc DESDOITS, Maurice DUHAMEL, Franck ESNOUF, Philippe FAUCON, Angélique FERREIRA, Daniel 
FURCY, Patrice GARNIER, Jean-Luc GARNIER, André GAUTIER, Bertrand GILBERT, Carine GRASSET, Pascal GRENTE, 
Sylvie GUÉRAULT (départ après Q°63), David GUERLAVAIS, Laurent GUÉROC, Daniel GUESNON, Annie GUILLOTIN, 
Benoît HAMARD, Marie-Claude HAMEL, Anne-Marie HARDÉ, Martine HERBERT, Christophe HERNOT, Joël JACQUELINE, 
Christine JULIENNE, David JUQUIN, Véronique KUNKEL, Isabelle LABICHE, Hervé LAINÉ, Bernard LAIR, Gaëtan 
LAMBERT, Denis LAPORTE, Sophie LAURENT, Corinne LEBRUN, Jean-Yves LEFORESTIER, Elisabeth LEFRANC, Joël 
LEFRAS, Henri LEGEARD, Jean-Marc LEGRAND (départ après Q°64), Thierry LEMOINE, Bruno LEON, Patrick LEPELTIER 
(départ après Q°57b), Jocelyne LEPRIEUR, Mickaël LEQUERTIER, Patrick LEVOYER (départ après Q°58c), Jacques LUCAS, 
Paulette MATÉO, Christian MOREL, David NICOLAS, Didier NOËL, Jessie ORVAIN (arrivée à partir de la Q°55), Jocelyne 
OZENNE, Nathalie PANASSIÉ, Annie PARENT, Michel PERROUAULT (départ après Q°69), Brigitte PETITCOLIN, Chantal 
PIGEON, Rémi PINET, Olivier PJANIC, Gilbert POIDEVIN, Christian POULAIN (départ après Q°63), Michel PRIEUR, Eric 
QUINTON, Yann RABASTÉ, Benoît RABEL, Philippe RALLU, Jean-Paul RANCHIN, Marie-Claire RIVIERE-DAILLENCOURT 
(départ après Q°64), Elise ROUSSEL (départ après Q°63), Alexis SANSON, Claudine SAUVÉ, Mikaëlle SEGUIN, Xavier 
TASSEL, Kentin TIERCELIN-PASQUER, Guy TROCHON, Francis TURPIN, Pierre-Michel VIEL.  
   

Conseillers suppléants présents : 4 
Lydie BRIONNE remplacée par Claire CHERON (départ après Q°57j)  Olivier DEVILLE remplacé par Chantal THÉAULT 
Stéphane LELIEVRE remplacé par Sylvie RIVIERE  Marc LENEVEU remplacé par Jérôme CHARDRON  

 

Pouvoirs : 15 
 

Raymond BECHET à Philippe AUBRAYS  Jean-Vital HAMARD à Olivier PJANIC 
Daniel BINET à Eric CAILLOT (jusqu’à la Q°66)  Martine HULIN à Gaëtan LAMBERT 
Alain BODIN à Didier NOËL  Patrick LEVOYER à Michel PRIEUR (à partir de la Q°58d) 
Katia CLÉMENT-DEROYAND à Vincent BICHON  Michel MARY à Jocelyne OZENNE 
Gérard DALIGAULT à Christian POULAIN (jusqu’à la Q°63)  Camille PESCHET à Annie PARENT 
Véronique DELEPINE à André-Jean BELLOIR  Michel ROBIDEL à David JUQUIN 
Hervé DESSEROUER à Thierry ARMAND (jusqu’à la Q°57j)  Thierry SADIMAN à Jérôme BENOIT 
Stéphane GRALL à Elise ROUSSEL (jusqu’à la Q°63)  Jacques VARY à Francis TURPIN 

 

Excusés : 10 
Anne BEUZIT  Catherine LEMONNIER 

Christelle ERRARD  Cheyenne LEPELLETIER 

Jean-Claude FRANCOIS  Béatrice PORET 
Richard HERPIN  Michel RAULT 
Philippe LEBOISNE  Laurence TIRARD 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Eric CAILLOT est désigné comme secrétaire de séance. 

 
 



Délibération n° 2023/04/06 – 58d 

REVISION (5) DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDITS DE 
PAIEMENT CONCERNANT LE PSLA DU MORTAINAIS 

Rapporteur : Monsieur David NICOLAS 

 
Vu l’article R 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux Autorisations de Programmes 
et Crédits de Paiement (AP-CP) 

Vu la délibération en date du 27 février 2020 portant approbation de l’avant-projet définitif du Pôle de 
Santé Libéral Ambulatoire du Mortainais, 

Vu la délibération n°2020/06/18 – 57 du 18 juin 2020 définissant les modalités d'identification des 
participants, d'enregistrement et de conservation des débats et modalités de scrutin ; 

Vu la délibération en date du 18 juin 2020 portant création d’une Autorisation de Programme et Crédits de 
Paiement (AP/CP) concernant le financement du PSLA du Mortainais, 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2020 portant modification de l’AP/CP, suite au résultat de 
l’appel d’offres,  

Vu la délibération en date du 18 février 2021 portant modification de l’AP/CP, suite aux dépenses 
réellement exécutées sur l’exercice 2021.  

Vu la délibération en date du 27 janvier 2022 portant modification de l’AP/CP, suite aux dépenses 
réellement exécutées sur l’exercice 2021 et à celles restant à engager.  

Vu la délibération du 15 décembre 2022 proposant l’affectation de crédits supplémentaires à cette 
opération. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité (Pour : 105, Abstentions : 9) :  
  

- REVISE l’AP/CP comme suit : 
 

 
 

Ainsi fait et délibéré, 
Pour extrait certifié conforme, 

 
Le Président, 

David NICOLAS 

Acte rendu exécutoire après publication 
par mise en ligne le 
et transmission à la Sous-Préfecture 
d’Avranches le  


































































